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        Délibération n° 2024-12-18/04 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le dix-huit décembre 2024 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Espace Jean Causse, Mairie MOULES ET BAUCELS 
Date de la convocation : le 13/12/2024 
Date de l’affichage : le 13/12/2024 
 
Présents :  
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : AGRANIER Marie-José, CIRIBINO Pierrick, RICOME Géralde  
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : GEORGES Coralie, LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean par FRATISSIER Michel 
          ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise par FAIDHERBE Lucas 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LAMBERT Lucas 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN Françoise 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, HOST Benoit 
LAROQUE : TRICOU Julien 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°4: Approbation de la convention « Référent Santé et Accueil Inclusif (RSAI) » avec 
le Groupement d’Intérêt Public Ma Santé Ma Région 
 
 
Au regard des évolutions réglementaires et notamment en application du décret n°2021-1131 
du 30 août 2021, La crèche de Ganges et la micro crèche de St Bauzille de Putois disposent 
d’un « Référent Santé et Accueil Inclusif (RSAI) ». Cette personne assure notamment des 
missions de suivi de la santé des enfants, l’accompagnement du handicap, les actions de la 
promotion de la santé, la formation des personnels, le suivi des situations préoccupantes.  
Ce rôle est assuré aujourd’hui par un médecin généraliste, le docteure GAL Bénédicte. Une 
convention avec la communauté de commune fixe les missions et les modalités de rémunération 
du docteure GAL exerçant en tant que professionnelle libérale. 
Le docteur GAL Bénédicte nous a adressé un courrier le 30.11.2024 nous faisant part : 
De la fin de son activité libérale en devenant salarié du Groupement d’Intérêt Public (GIP) Ma 
Santé Ma Région depuis le 1er octobre 2024, 
De sa volonté de continuer son activité « Référent Santé et Accueil Inclusif » dans nos crèches. 
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Donc, depuis le 1er octobre 2024, le docteure GAL Bénédicte étant salarié du GIP Ma Santé 
Ma Région, elle ne peut plus percevoir des honoraires de notre collectivité, au titre de sa mission 
de médecin référent de crèches, effectuées sur son temps de travail contractualisé avec le GIP 
Ma Santé Ma Région.  
 
Aussi, afin de pouvoir assurer la continuité des missions du docteure GAL Bénédicte dans nos 
structures Petite Enfance, il est nécessaire de pouvoir conventionner avec le GIP Ma santé, Ma 
Région. 
 
Cette nouvelle convention prévoit : 
La nature des missions du « Référent Santé et Accueil Inclusif (RSAI) »,  
Les modalités de rémunération du GIP Ma Santé Ma Région sur la base d’un forfait tenant 
compte des tarifs de consultation de médicine générale en vigueur et prévus par Caisse 
d’Assurance Maladie.  
Fixe le nombre d’intervention à 14h demi-journées prévisionnelles par an, à raison de 4 heures. 
Dit que la convention sera signée pour une durée d’un an à compter du 1er octobre 2024 
renouvelable annuellement par tacite reconduction.  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil :  
 

 APPROUVE la convention avec le GIP Ma Santé Ma Région, relative à la mission de « 
Référent Santé et Accueil Inclusif » assurée par le Docteure GAL Bénédicte dans les 
crèches de la communauté de Communes. 

 AUTORISE Monsieur le Président à la signer aux conditions prévues dans ladite 
convention ci-annexée à la présente délibération. 

 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 19 décembre 2024 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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